
Ecole de ski internationale  

« TRAJECOIRE »

La garde

05000 GAP

Tel : 

DEMANDE D’AUTORISATION D’UNE REPRÉSENTATION PHOTOGRAPHIQUE SUR 

LE SITE DE L'ECOLE INTERNATIONALE DE SKI « TRAJECTOIRE » 

A ORCIERES-MERLETTE (HAUTES-ALPES)

Adresse du site hébergé : http://esi-orcieres.no-ip.org

Pour une personne majeure (ou représentant légal du ou des enfants)

Je soussigné(e) :

Nom :…………………………………………………

Prénom :……………………………………………....

Adresse :…………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………….
Code postal :………………….
Ville :…………………………
Téléphone :…………………...

Identité du ou des  enfants

Nom de l’enfant Prénom Lien de parenté

AUTORISE l’administrateur(trice) du site Monsieur X

à insérer la (ou les)  photos me représentant ou représentant mon ou mes enfants sur une ou 

plusieurs pages de son site après avoir pris connaissance de l’article 9 du code civil (voir 

annexe).

Date :……………………..

Signature :

http://esi-orcieres.no-ip.org/


Ecole de ski internationale  

« TRAJECOIRE »

La garde

05000 GAP

Tel : 

Si je ne désire plus faire apparaître ces photographies sur ce site il me suffira  de faire parvenir à 
l’administrateur du site le document de retrait ci-dessous 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

DEMANDE DE RETRAIT  DE PHOTOGRAPHIE

Je soussigné(e) :

Nom :…………………………………………………

Prénom :……………………………………………....

Adresse :…………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………….
Code postal :………………….
Ville :…………………………
Téléphone :…………………...

Demande au webmestre du site http://esi-orcieres.no-ip.org

Mel : 

De bien vouloir faire disparaître ma (ou mes)photographies du dit site

(Préciser l’album et le(s) nom(s) attribué(s) aux photos).

Date :

Signature : 

___________________________________________________________________________

Article 9

(Loi du 22 juillet 1893))

(Loi du 10 août 1927 art. 05))

(Loi nº 70-643 du 17 juillet 1970 art. 22 Journal Officiel du 19 juillet 1970)

(Loi nº 94-653 du 29 juillet 1994 art. 1 I Journal Officiel du 30 juillet 1994)

Chacun a droit au respect de sa vie privée.
   Les juges peuvent, sans préjudice de la réparation du dommage subi, prescrire toutes mesures, 
telles que séquestre, saisie et autres, propres à empêcher ou faire cesser une atteinte à l'intimité de 
la vie privée : ces mesures peuvent, s'il y a urgence, être ordonnées en référé

http://esi-orcieres.no-ip.org/

